
Commune de Montauriol (47)  Compte rendu de séance du 14/04/2021                          N°2/2021 

Département de  

Lot-et-Garonne 

 

République Française 

COMMUNE DE MONTAURIOL 

Nombre de membres en 

exercice : 11 

Présents : 09 

Votants : 09 

Séance du MERCREDI 14 AVRIL 2021 
L'an deux mille vingt et un et le quatorze avril, 17 h 30, l'assemblée régulièrement 

convoquée le 09 avril 2021, s'est réunie sous la présidence de Serge LESCOMBE. 

Sont présents : Serge LESCOMBE, Stéphane MARTIN, Danièle LEMARCHAND, 

Jacqueline DHELIAS, Paulette DEJEAN, Annabelle BALSERA, Nicolas FABBRI, Roger 

ROUILLIER, Yohann CASSINI. 

Représentés :  
Excusés : Fabrice BOULARD. 

Absents : Catherine FAIVRE. 

Secrétaire de séance : Roger ROUILLIER. 

*********************************** 

Ordre du jour :  

- Vote des taxes 2021 

- Vote du Budget Primitif (BP) 2021 

- Question diverses. 
 

*********************************** 
 

 

 

1 – DELIBERATION 11/2021 : VOTE DES TAXES 2021. 
 

Le Maire rappelle au conseil les taux 2020 

Taxe foncière bâti :     1.66 % 

Taxe foncière non bâti :   29.83 % 

Ce qui faisait un produit attendu de  13 645 € 

 

Pour 2021 : un prélèvement GIR de 13 191 € 

 

Monsieur le maire explique au Conseil Municipal que les parts communale et départementale de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et affectées aux communes dès 2021 en 

compensation de la perte de la taxe d’habitation sur les résidences principales. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres présents : 

- accepte de garder les mêmes taux : 

Taxe foncière bâti :    28.99 % 

Taxe foncière non bâti :   29.83 % 

Ce qui fait un produit correspondant de 45 782 € 

 

- autorise le Maire à signer le tableau des taxes 2021. 
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2 – DELIBERATION 12/2021 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021. 
 

Le Maire donne lecture du Budget Primitif et l’explique. 
 

 

 

Investissement 

 

 

 

Dépenses Recettes 

Report N-1 : Déficit 001 0 Report N-1 : Excédent 001 61 515.00 

  1068 0 

Reste à réaliser 2020 

 

0 

 
Reste à réaliser 2020 

 

0 

 

 

 

 

Sous Total 0 Sous Total 0 

Dépenses : 

Op 12 Mairie (Salle de Réunion) 

Op 15 SF (Accessibilité) 

Op 16 Cim / Eglise / colombar 

Op 17 camping  

Op 24 Achat matériel 

Op 25 terrain SF 

Op 26 voirie 

Op. 29 adressage 

 

 

0 

0 

6 000.00 

299 300.00 

0 
0 

2 400.00 

8 600.000 

……………         

316 300.00 

Recettes : 

Op 00 financière Fc tva 

Op. 17 camping – reg° 

                           detr 

Op.29 adressage - detr 

040 opé d'ordre de section à         

section (28041512) 

   

   

 

 

2 930.00 

50 000.00 

47 715.00 

2 400.00 

 

                        0 

103 045.00 
 

 

 

 

Sous Total 316 300.00 Sous Total 164 560.00 

  021 Virement de la sect° de 

Fonct°nmt 

151 740.00 

Total 316 300.00 Total 316 300.00 

 

 

Fonctionnement 

 

 

  Report N-1 : excédent 002 354 282.00 

023 Virement à la sect° 

d’investissemt 

151 740.00   

Dépenses : 

011 charges générales 

012 personnels 

014 prélèvement GIR 

65 autre chg gest° courantes 

66 chg financières 

67 chg exceptionnelles 

68 Dot Amm et pro 

042 ammortisst opé d'ordre 

 

 

34 200.00 

35 850.00 

13 691.00 

45 305.00 

 

 

 

0 

▬▬▬▬ 

129 046.00 

Recettes : 

70 Produit des ventes 

73 impôts et taxes 

74 dotations (DGF) 

75 autres produits (loyers) 

76 produits fi 

77 produits exceptionnels 

 

 

500.00 

73 460.00 

44 352.00 

8 600.00 

0 

0 

▬▬▬▬ 

126 912.00 

 

Sous total 280 786.00 Sous Total 481 194.00 

EXCEDENT : 

(max 7.5 % dep réelles fonct)  022 

678 

200 408.00 

9 000.00 

191 408.00 

  

Total 481 194.00 Total 481 194.00 

 

Le Maire demande au conseil de voter, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, l'unanimité de ses membres présents : 

- approuve le budget primitif 2021.  
 

 

3 - QUESTIONS DIVERSES. 
 

- Eclairage public raisonné : à couper entre minuit et 5 h 00 du matin coffret N°2. 

- Robinet du cimetière à réparer. 
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*********************************** 

 

 

 

Séance levée à : 19 H 

Délibérée les jours, mois et an que dessus. 

 
 

 

Serge LESCOMBE 
 

 

 

 

Annabelle BALSERA 
 

 

 

 

Stéphane MARTIN 
 

 

 

 

Nicolas FABBRI 

 

 

 

Danièle LEMARCHAND 

 

 

 

 

Roger ROUILLIER 

 

 

 

Jacqueline DHELIAS 

 

 

 

 

Yohann CASSINI 

 

 

 

Paulette DEJEAN 

 

 

 

 

Catherine CECCONE 

 

 

Abs 

 

Fabrice BOULARD 
 

 

Exc 
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